
 

 

MAISON POUR TOUS – BOISSY L’AILLERIE 

 

QUESTIONNAIRE DE SANTÉ LICENCIÉ.E MINEUR.E 
JORF n°0108 du 8 mai 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le certificat de certificat médical de non contre-indication à la pratique sportive n’est plus obligatoire pour les licencié.es mineurs.es. 
Ce questionnaire est à remplir par le.la licencié.emineur.e et son parent ou représentant légal, il ne doit pas être remis à l’association.  
Si vous répondez « NON » à toutes les questions, il n’y aura pas de certificat à fournir.  
Si en revanche, vous répondez « OUI » à une ou plusieurs questions, il faudra fournir un certificat médical de non contre-indication 
à la pratique sportive délivré par un médecin. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2021/05/08/0108


 

 

MAISON POUR TOUS – BOISSY L’AILLERIE 

 

VOLET DES LICENCIÉ.ES MINEUR.E.SA REMETTRE À L’ASSOCIATION 

 
Je soussigné(e) (NOM Prénom)…………………………………………………….représentant légal 
de l’adhérent€ mineur(e) (Nom Prénom de l’enfant)……………………………………………………… 
atteste que mon enfant et moi-même avons répondu négativement à toutes les questions du 

questionnaire de santé publié par l’arrêté du 7 mai 2020, lors de ma demande de de licence EPGV 

pour la saison sportive 2021/22 à la Maison pour Tous de Boissy l’Aillerie. 

 
A……………………….………le…/…/……   Signature 
 
 
  


